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Appels à communications des réseaux thématiques de l’APERAU  

pour les Rencontres Internationales d’Urbanisme 2026 :  

 

Université Toulouse Jean Jaurès  

10 et 11 juin 2026 

 

 

Les Rencontres Internationales d’Urbanisme sont également un moment privilégié de réunion des 
réseaux thématiques de l’APERAU et à ce titre des sessions de communications leur seront dédiées 
lors des Rencontres Internationales d’Urbanisme de l’APERAU 2026 organisée à l’Université Toulouse-
Jean Jaurès.  

Ces sessions se dérouleront en même temps que le colloque les 10 et 11 juin 2026. Elles seront 
organisées à partir des réponses aux quatre appels à communications ci-dessous. 

 

 

Appel à communications du réseau thématique Inter-Friches 

Dans le contexte des transitions socio-écologiques, les friches apparaissent comme des espaces où se 
recomposent et se négocient usages, pratiques habitantes, formes de vie et arbitrages territoriaux. 
Cette session propose d’interroger ces lieux en transformation — entre ressources écologiques, 
héritages économiques et infrastructurels, projections aménagistes et appropriations ordinaires — 
comme des laboratoires des mutations contemporaines. Comment les friches deviennent-elles des 
terrains de tensions et de négociation entre préservation écologique, sobriété foncière, projets 
urbains, valorisation économique ou revendications sociales ? Quels types de conflits ces intérêts 
génèrent-ils ? En quoi ces milieux permettent-ils de rendre visibles ou de questionner les tensions 
entre sobriété foncière, biodiversité, justice environnementale, renaturation ou intensification urbaine 
? En quoi ces tensions participent-elles à transformer l’action publique, privée et celle de la société 
civile ? 

Les propositions de communication sont à renvoyer au format word sous la forme d’un résumé d’un 
format maximum de 3000 signes et seront accompagnées des informations suivantes : titre de la 
communication, nom et prénom de l’auteur·ice, adresse e-mail, laboratoire et université 
d’appartenance.  

Adresse e-mail d’envoi des propositions de communication : Kristel.Mazy@umons.ac.be et 
à claire.fonticelli@univ-amu.fr en mentionnant Réseau thématique : Inter-friches   

- Date limite de réception des résumés : 15 février 2026. 
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- Sélection des résumés mi-mars 2026 
- Texte finalisé des contributions à envoyer pour le 1e juin 2026 

 
 

Appel à communications du réseau thématique MoTAU : Mobilités, Transport, 
Aménagement, Urbanisme 

Le réseau MoTAU propose une session autour des controverses liées aux effets structurants des 
infrastructures de transport. Considérant que le débat entre congruence et effets structurant n’est pas 
totalement tranché et demande une certaine nuance dans l’analyse, nous invitons la communauté de 
chercheurs francophones et les professionnels à questionner l’avenir des infrastructures de transport 
routières dans le développement des territoires sous influence métropolitaine du point de vue de la 
recherche actuelle dans ce domaine. Comprendre les dynamiques spatiales des territoires et proposer 
des solutions de mobilité et d’aménagement suppose de ne pas éluder la place de l’automobile dans 
les pratiques quotidiennes des individus.  

Les propositions de communication pourront interroger plus largement les effets des infrastructures 
sur plusieurs échelles (urbaine, métropolitaine et régionale). En outre, un regard particulier accordé à 
la dimension inclusive et durable de ces effets, notamment dans les marges urbaines sera apprécié. 

Les propositions de communication sont à renvoyer au format word sous la forme d’un résumé d’un 
format maximum de 3000 signes et seront accompagnées des informations suivantes : titre de la 
communication, nom et prénom de l’auteur·ice, adresse e-mail, laboratoire et université 
d’appartenance.  

Adresse e-mail d’envoi des propositions de communication : martin.claux-vanlaer@univ-amu.fr ; 
ghislaine.deymier@u-bordeaux-montaigne.fr et yassine.turki@isteub.ucar.tn en mentionnant 
Réseau thématique : MoTAU  

- Date limite de réception des résumés : 15 février 2026. 
- Sélection des résumés mi-mars 2026 
- Texte finalisé des contributions à envoyer pour le 1e juin 2026 

 

 

Appel à communications du réseau thématique PedagAU : Pédagogie en 
Aménagement et en Urbanisme 

Quels lieux, quels espaces et quels environnements pour "enseigner" et "apprendre" l’aménagement 
et l’urbanisme aujourd’hui ? 

Le réseau PedagAU de l’APERAU lance un appel à communication pour interroger les lieux, les espaces 
et les environnements d’enseignement et d’apprentissage de l’aménagement et de l’urbanisme. Dans 
un contexte de transformation des pédagogies, des espaces universitaires et des pratiques 
professionnelles, l’ambition est ici de comprendre dans quels lieux et dans quels 
lieux/espaces/environnements (matériels, symboliques, numériques…) s’enseignent l’aménagement 
et l’urbanisme et se forment aujourd’hui les futur·es urbanistes et aménageur·ses. Existe-t-il des 
environnements ou des spécificités spatiales propres à l’enseignement et l’apprentissage de 

mailto:martin.claux-vanlaer@univ-amu.fr
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l’urbanisme ? De quelles manières reflètent-ils – ou interrogent-ils – les finalités citoyennes, critiques 
et transformatrices de la formation en aménagement ? Quels rôles jouent les espaces d’apprentissage 
informels – hors les murs, situés, ancrés dans des territoires habités – dans la transmission des savoirs 
critiques et pluriels en aménagement et urbanisme ? En quoi certains types d’espaces, de terrains ou 
de situations éducatives peuvent paraître plus à même de rendre perceptibles et opératoires les enjeux 
de l’urgence écologique et des vulnérabilités sociales dans l’apprentissage de l’urbanisme ? Cet appel 
s’inscrit dans la continuité des réflexions portées par le réseau PedagAU de l’APERAU depuis sa 
création, en lien avec les mutations des systèmes de formation, les dynamiques francophones, et les 
dialogues entre milieux académiques et professionnels. Il s’adresse aux enseignant·es, chercheur·ses, 
étudiant·es, praticien·nes souhaitant partager une analyse, un retour d’expérience, une enquête ou 
une expérimentation. 

Les propositions de communication sont à renvoyer au format word sous la forme d’un résumé d’un 
format maximum de 3000 signes et seront accompagnées des informations suivantes : titre de la 
communication, nom et prénom de l’auteur·ice, adresse e-mail, laboratoire et université 
d’appartenance.  

Adresse e-mail d’envoi des propositions de communication : jean-michel.roux@u-bordeaux-
montaigne.fr et jennifer.buyck@univ-eiffel.fr en mentionnant Réseau thématique : PedagAU. 

- Date limite de réception des résumés : 15 février 2026. 
- Sélection des résumés mi-mars 2026 
- Texte finalisé des contributions à envoyer pour le 1e juin 2026 

 
 

Appel à communications du réseau thématique TSÉPPOMAU : Transformation 
Socio-Ecologique des Politiques, des Pratiques Opérationnelles et des Modèles 
de l’Aménagement et de l’Urbanisme 

Le réseau TSEPPOMAU propose deux appels à communication qui donneront lieu à deux sessions 
distinctes : 

Appel à communications TSÉPPOMAU  : SESSION 1 (10 juin matin) 
 
Politiques, pratiques et modèles d'aménagement et d'urbanisme : quelles valeurs pour la 
transformation socio-écologique ? 
 
Les notions de transformation socio-écologique et de transition socio-écologique sont aujourd'hui 
omniprésentes dans les discours scientifiques et professionnels ainsi que politiques et militants. À côté 
de cette terminologie, les Objectifs de Développement Durable (ODD), définis comme un cadre 
international d’action par l’Agenda 2030 adopté par les 193 États membres de l’ONU, constituent un 
autre référentiel mobilisé par de nombreux acteurs, notamment les grands bailleurs de fonds 
nationaux et internationaux.  

Pourtant, leur usage généralisé tend à masquer les présupposés normatifs qui les sous-
tendent. L’ambition de cet AAC est d’interroger ces notions et référentiels à partir d’une approche 

mailto:jean-michel.roux@u-bordeaux-montaigne.fr
mailto:jean-michel.roux@u-bordeaux-montaigne.fr
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axiologique, c’est-à-dire en questionnant les valeurs qui les animent et qui seraient portées par leur 
idée, idéal ou enjeu. Les valeurs constituent des repères collectifs, elles forment des systèmes 
normatifs, parfois conflictuels, et portent des principes d’action ou des idéaux. Elles contribuent à 
structurer et à déterminer les comportements individuels et collectifs tout en participant de la 
définition des finalités des actions. En ce sens, elles sont au cœur des processus de transformation, 
qu'il s'agisse de changements socio-culturels, institutionnels ou organisationnels. 

Cet appel à communication propose donc de mettre en débat les fondements axiologiques de la 
transformation/transition socio-écologique et des ODD, et souhaite recevoir des propositions de 
communications autour des questionnements suivants :  

− Sur quelles valeurs économiques, esthétiques, culturelles, politiques, sociales ou d’usage… ces 
transformations reposent-elles ou défendent-elles ? 

− Quelles continuités ou ruptures avec les modèles d’action qui ont jalonné l’histoire de 
l’aménagement et de l’urbanisme ?  

− Comment se traduisent-elles plus concrètement dans les formes d’action collective, les formes 
spatiales et les choix d’aménagement ? 

− Quels conflits de valeurs émergent dans la conception et la mise en œuvre des projets, des 
politiques publiques, des modèles d’aménagement et des modèles d’action ?  

Les communications attendues pourront s’appuyer sur des études de cas, des analyses comparatives 
à différentes échelles territoriales ou dans différents contextes territoriaux, notamment 
internationaux. Elles pourront également proposer des réflexions théoriques sur la place des valeurs 
dans la pensée de l’aménagement et de l’urbanisme, en dialogue avec d’autres champs disciplinaires 
(sociologie, géographie, économie écologique, sciences politiques, etc.).  
 

Appel à communications TSÉPPOMAU : SESSION 2 (11 juin matin) 
 
L’économie mixte et les sociétés publiques locales d’aménagement comme objet de recherche 
 
Les sociétés d’économie mixte vont fêter, en France, leur centenaire. Depuis la deuxième moitié des 
années 2000, les sociétés publiques locales ont également été créées. Elles composent, ensemble, le 
bloc des entreprises publiques locales en matière d’aménagement, d’urbanisme, de transport, 
d’immobilier, d’énergie. On trouve également des formes d’économie mixte ailleurs en Europe, ainsi 
que dans des contextes extra-européens. Ce sont des opérateurs du développement durable urbain et 
rural, adossés à une mission d’intérêt général et de service public. Sous-explorées, ces entreprises 
restent mal connues. Cette session ambitionne de contribuer à leur connaissance, prioritairement dans 
les champs de l’aménagement et de l’urbanisme, et de mettre en regard le cas français avec d'autres 
contextes nationaux. Les communications, fondées empiriquement, pourront être orientées selon 
deux axes.  

− Le premier aborde ces opérateurs sous l’angle de leur positionnement dans le système de 
production de la ville, particulièrement dans les contextes non français : genèse et évolution, 
actionnariat, statut juridique, grandes fonctions, place dans le système de production (acteur 
central ou marginal ; relation au politique ; types de projets portés ; modes de financement ; 
place de l’intérêt général/public/socio-écologique… dans les modèles d’action…). Une mise en 
perspective historique sera appréciée. 
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− Le second aborde ces entreprises sous l’angle de la transformation socio-écologique de leurs 
pratiques, de leur organisation, de leurs instruments économiques et opérationnels : comment 
ces opérateurs se transforment-ils, en particulier pour faire face aux tensions entre exigences 
financières favorisant la construction neuve et l'artificialisation d'un côté et critères socio-
environnementaux incitant à la sobriété foncière et immobilière de l'autre ? Observe-t-on des 
trajectoires d'écologisation des entreprises publiques locales et des systèmes d'action dans 
lesquelles elles s'insèrent ?  

Les communications attendues pourront s’inscrire dans l’un et/ou l’autre de ces deux axes de réflexion. 
Les propositions fondées empiriquement seront privilégiées.  

Les propositions de communication sont à renvoyer au format word sous la forme d’un résumé d’un 
format maximum de 3000 signes et seront accompagnées des informations suivantes : titre de la 
communication, nom et prénom de l’auteur·ice, adresse e-mail, laboratoire et université 
d’appartenance.  

Adresse e-mail d’envoi des propositions de communication : reseautseppomau@outlook.fr en 
mentionnant : Réseau thématique : TSEPPOMAU et si la proposition est soumise pour AAC session 1 
ou 2. 

- Date limite de réception des résumés : 15 février 2026. 
- Sélection des résumés mi-mars 2026 
- Texte finalisé des contributions à envoyer pour le 1e juin 2026 

 
 

Inscrip�on 
 

1/ Les communicants et participants aux sessions parallèles au colloque des réseaux thématiques de 
l’APERAU règleront un droit d’inscription de 200€, selon des modalités qui seront précisées, incluant 
les repas du midi et les sorties de terrain qui se dérouleront le 10 juin 2026 après-midi. 

2/ Un repas de gala aura lieu le 10 juin 2026 en soirée, les communicants et participants souhaitant y 
participer régleront, selon des modalités qui seront précisées, 65€. 

3/ La date limite d’inscription est fixée au 20 mai 2026. 

 

Comité d’organisation local des Rencontres Internationales d’Urbanisme de 
l’APERAU 2026 

Laurence Barthe, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Dynamiques Rurales 

Philippe Dugot, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Fabrice Escaffre, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Mélanie Gambino, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Dynamiques Rurales 

Sinda Haoues-Jouve, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

mailto:reseautseppomau@outlook.fr
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Julia Hidalgo, CNRS LISST-Cieu  

Marie Redon, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Bruno Revelli, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Lionel Rougé, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Mariette Sibertin-Blanc, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Corinne Siino, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

 

Comité scientifique du Colloque et des sessions des réseaux thématiques  

Des Rencontres Internationales d’Urbanisme de l’APERAU 2026 

Julien Aldhuy, Ecole d’Urbanisme de Paris/Laburba, Tséppomau 

Nadia Arab, Ecole d’Urbanisme de Paris/Laburba, Tséppomau  

Céline Burger, Université de Reims, PédagAU 

Laurence Barthe, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Dynamiques Rurales 

Agnès Bastin, Ecole d’Urbanisme de Paris/Laburba, Tséppomau 

Séverine Bonnin-Oliveira, Aix-Marseille Université/LIEU/LISST-Cieu 

Martin Claux, Aix-Marseille Université/LIEU, MoTAU 

Hélène Dang Vu, Ecole d’Urbanisme de Paris/Laburba, Tséppomau 

Muriel Delabarre, Université de Lausanne 

Ghislaine Deymier, Université Bordeaux Montaigne/Passages, MoTAU 

Philippe Dugot, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Marc Dumont, Université de Lille/TVES 

Fabrice Escaffre, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Claire Fonticelli, Aix-Marseille Université/LIEU, Inter-Friches 

Mélanie Gambino, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Dynamiques Rurales 

Jean-Marie Halleux, Université de Liège  

Sinda Haoues-Jouve, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Julia Hidalgo, CNRS/LISST-Cieu 

Patricia Lejoux, Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat/LAET 

Kristel Mazy, Université de Mons, Inter-Friches 

Clément Orillard, Ecole d’Urbanisme de Paris/Laburba, Tséppomau 
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Sylvie Paré, Université du Québec  

Lionel Prigent, Université de Brest/Géoarchitecture 

Marie Redon, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Bruno Revelli, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Lionel Rougé, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Jean-Michel Roux, Université Bordeaux Montaigne/Passages, PédagAU  

Paula Samaha, Université de Balamand/Beyrouth 

Mariette Sibertin-Blanc, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Corinne Siino, Université Toulouse-Jean Jaurès/LISST-Cieu 

Mohamed Srir, Ecole Polytechnique d’Archiecture et d’Urbanisme d’Alger, Tséppomau 

Isabelle Thomas, Université de Montréal, Tséppomau 

Yassine Turki, Université de Carthage, MoTAU 

 


	Inscription

